
République Française - Département du var 

Ville du Lavandou 

Direction Générale des Services 
G8/TM/LA/MNA 

ARRÊTÉ MUNICIPAL N°2025110 
(complète l'AM n%20250102 du 13 mars 2025) 

Portant interdiction de la circulation 
au profit de la SARL TBC PRODUCTION 

28 mars 2025 

Le Maire de la Commune du Lavandou 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2212-1 et 
suivants, L.2213-1 et suivants, 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, et notamment ses articles 
L.2122-1et suivants, 

Vu le Code de la Route, et notamment ses articles L.325-1 et R.110-1, R.110-2, R.411-5, 
R.411-8, R.411-25, R.417-4, R.417.9, R.417-10 et R.417-11, 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des 
routes et autoroutes, 

Vu le Code Pénal et notamment son article R.610-5, 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre l- quatrième partie 
- signalisation de prescription absolue approuvée par l'arrêté interministériel du 7 juin 
1977 modifié et septième partie - marques sur chaussées - approuvée par l'arrêté 
interministériel du 16 février 1988 modifié), 

Vu l'arrêté municipal n°2025102 en date du 13 mars 2025 portant autorisation de prises 
de vues ou de sons, d'occupation du domaine public communal et règlementation du 
stationnement et de la circulation, au profit de la SARL TBC PRODUCTION pour la période 
allant du 17 mars au 8 avril 2025, complété par l'arrêté municipal n°2025108 du 19 
mars 2026, 

Vu la demande de la SARL TO BE CONTINUED (TC) PRODUCTION, reçue par mail en date 
du 20 mars 2025 sollicitant le report au 28 mars 2025 de la règlementation sur certaines 
voies de Cavalière initialement prévue le 27 mars 2025, pour les besoins du tournage 
d'un film, 

Considérant qu'il est nécessaire, afin de sécuriser le tournage, d'actualiser certaines 
dispositions de l'arrêté municipal n°2025102, 

ARRETE 
Article 1 : Les dispositions ci-après de l'arrêté municipal n°2025102 du 13 mars 2025 
susvisé sont modifiées comme suit : 
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Article 4: Règlementation de la circulation : 
La circulation de tous les véhicules, y compris les motos, cyclomoteurs, vélomoteurs, 
les cycles/ etc. est régulée/ voire interrompue temporairement par les agents de la 
Police Municipale/ le temps du tournage des séquences/ en fonction des besoins de 
l'équipe de tournage et selon les modalités suivantes: 
- A venue du Cap Nègre - sur la portion de route allant de l'établissement dénommé 
« Pizzeria Le Grand Bleu» et uniquement dans le sens de circulation Cavalaire - Le 
Lavandou (plan n°2) 
• le 28 mars 2025 - de 9ho0 à 19h00; 
• du 2 avril 2025 - 15h00 au 3 avril 2025 - 3h30. 
Étant précisé que durant l'interruption de la circulation sur /'Avenue du Cap Nègre/ les 
usagers de la route auront la possibilité d'emprunter un itinéraire temporaire de 
déviation passant par la Rue des Écoles et le Boulevard des Acacias. 
- Avenue du Gall sur l'itinéraire de déambulation figuré sur le plan n°4: 
- le 18 mars 2025 - de 9ho0 à 19h00. 
- le 19 mars 2025 - de 18h00 à minuit: Sur la piste cyclable/ dans la portion située à 
proximité de la Rue des Écoles et sur une portion de la Rue des Écoles/ telles que 
délimitées sur le plan n%5; 
- A venue du Cap Nègre - sur la portion de route incluant les abords de /'établissement 
« Cave du Cap» (telle que délimitée sur le plan n°8J pour des prises qui dureront de 
3 à 8 minutes maximum : 
• le 1 avril 2025 de 0oh00 à 3h30; 
• le 3 avril 2025 de 15h00 à 18h00. 

Article 2 : Les autres dispositions de l'arrêté municipal n2025102 susvisé restent 
inchangées et demeurent applicables. 

Article 3:Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le 
Tribunal administratif de Toulon, sis 5, rue Racine - 83000 TOULON - dans les 2 mois 
à compter de sa notification et de sa publication. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours 
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr ». 
La présente autorisation pourra également, le cas échéant faire, l'objet d'un recours 
gracieux auprès de l'auteur de la décision dans le délai de 2 mois à compter de sa 
publication et de sa notification au bénéficiaire. Ce recours aura pour effet de 
prolonger le délai de recours contentieux de deux mois à compter, soit de la décision 
expresse de rejet, soit au terme d'un délai de deux mois valant rejet implicite. 

Article 4: Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Commandant de 
la Brigade de Gendarmerie et les services de la Police Municipale sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait au Lavandou, le 20 mars 2025 ~- __ 
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le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. 
Notification faite par mail en date du . 
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